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CONSEIL DE LA FORMATION ET DE LA VIE UNIVERSITAIRE DE 
L’UNIVERSITE CLERMONT AUVERGNE 
DELIBERATION N° 2024-04-09-05 

 

DELIBERATION PORTANT SUR LE BILAN D’UTILISATION DES CREDITS CVEC ENCAISSES  
AU TITRE DE L’ANNEE UNIVERSITAIRE 2022 - 2023 

 
LE CONSEIL DE LA FORMATION ET DE LA VIE UNIVERSITAIRE DE L’UNIVERSITE CLERMONT AUVERGNE, EN SA SEANCE 
DU MARDI 09 AVRIL 2024, 
  
Vu le code de l’éducation ; 
Vu le décret n°2024-3 du 2 janvier 2024 modifiant le décret n°2020-1527 en date du 7 décembre 2020 portant 
création de l’établissement public expérimental Université Clermont Auvergne (UCA) ; 
Vu le règlement Intérieur de l’Université Clermont Auvergne ; 
Vu la délibération du conseil d’administration du 16 mars 2021 portant élection du Président de l’université, Mathias 
BERNARD ; 
 
PRESENTATION DU PROJET 
L’article D. 841-9 du code de l'éducation indique que « la programmation des actions financées par le produit de la 
contribution de vie étudiante et de campus, les projets ainsi que le bilan des actions conduites l'année précédente 
sont votés, chaque année, par le conseil d'administration des établissements [...], après consultation, le cas échéant 
de la commission des formations et de la vie universitaire. Ils sont transmis pour information au recteur de région 
académique ». 
 
Le bilan concerne l’utilisation des crédits CVEC encaissés au titre de l’année universitaire 2022/2023.  
Le document joint en annexe détaille les affectations des crédits versés par le CROUS, leur consommation ainsi que 
les crédits « actions transverses » et crédits FSDIE projet et social portés par la DVU. 
 
Vu le quorum atteint en début de séance ;  
Vu la présentation de Céline NEBOUT, directrice adjointe de la Direction de la Vie Universitaire (DVU) de l’UCA ; 
 
Après en avoir délibéré ; 
 

DECIDE 
 
D’approuver le bilan d’utilisation des crédits CVEC encaissés au titre de l’année universitaire 2022/2023, présenté 
dans le document joint en annexe de la présente délibération. 
 
 
 

Membres en exercice : 43 
Votes : 32 
Pour : 30 
Contre : 2 
Abstention : 0 
 
 
 
 

Le Président  
 
 
 

Mathias BERNARD 
 

CLASSE AU REGISTRE DES ACTES SOUS LA REFERENCE : CFVU UCA DELIBERATION 
2024-04-09-05 
 

  

Modalités de recours : En application de l’article R421-1 du code de justice 
administrative, le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand peut être saisi par 
voie de recours formé contre les actes réglementaires dans les deux mois à 
partir du jour de leur publication et de leur transmission au Recteur. 
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Le produit de la CVEC  

 

Pour l’année universitaire 2022/2023, 2 251 067,97 € ont été reversés par le CROUS à l’Université 

Clermont Auvergne. 

 

Le produit de la CVEC se répartit de la manière suivante :  

 

 

 

 

  

2 251 067,97/  31981 étudiants =  70.39€ / étudiant 

 % € 

FSDIE projet 21 472 724€ 

FSDIE social 9 202 596€ 

SSU 20 450 213€ 

SUAPS 20 450 213€ 

SUC 7 157 574€ 

SUH 7 157 574€ 

Actions transverses 14 315 149€ 

Poste chargée de projets CVEC 2 45 021€ 
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Commission FSDIE projet le 20 octobre 2022 et le 21 octobre 2022 

 

Lors des commissions du Fonds de Solidarité et de Développement des Initiatives Étudiantes (FSDIE) 

qui se sont tenues respectivement le 20 octobre 2022 et le 21 octobre 2022, un total de 17 projets a 

été présenté par 16 associations étudiantes. 

 

Parmi ces projets, lors de la commission du 20 octobre 2022, 4 d'entre eux ont demandé un montant 

du FSDIE égal ou inférieur à 1 000,00 €. Les 13 autres projets ont demandé un montant supérieur à 1 

000,00 € lors de la commission du 21 octobre 2022. 

 

Au final, sur les 17 projets présentés, 14 ont réussi à obtenir le montant demandé, tandis qu'1 projet 

a obtenu partiellement le financement souhaité, et 2 ont été refusés. 

 

Le montant total attribué par le FSDIE pour ces projets s'élève à 47 182,00 €. Il est à noter que les 

montants alloués varient en fonction des projets, avec un montant minimum de 80,00 € attribué au 

CJEM pour le Dépôt de gerbes, et un montant maximum de 8 190,00 € accordé à LieU’topie pour la 

Programmation culturelle. 
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Commission FSDIE projet le 26 janvier 2023, et les 2 et 9 février 2023 

 

Lors des commissions du Fonds de Solidarité et de Développement des Initiatives Étudiantes (FSDIE) 

qui se sont tenues respectivement le 26 janvier 2023, et les 2 et 9 février 2023, un total de 32 projets 

a été présenté par 30 associations étudiantes. 

 

Parmi ces projets, lors de la commission du 26 janvier 2023, 3 d'entre eux ont demandé un montant 

du FSDIE égal ou inférieur à 1 000,00 €. Les 29 autres projets ont demandé un montant supérieur à 1 

000,00 € lors des commissions des 2 et 9 février 2023. 

 

Au final, sur les 32 projets présentés, 24 ont réussi à obtenir le montant demandé, tandis que 3 projets 

ont obtenu partiellement le financement souhaité, et 5 ont été refusés. 

 

Le montant total attribué par le FSDIE pour ces projets s'élève à 110 479,00 €, sur les 132 990,00 € 

demandés. Il est à noter que les montants alloués varient en fonction des projets, avec un montant 

minimum de 292,00 € attribué à l'Association Sénégalaise pour la Soirée culturelle, et un montant 

maximum de 13 000,00 € accordé à FedEA pour le WEFE IS. 
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Commission FSDIE projet des 2, 8 et 15 juin 2023 

 

Lors des commissions du Fonds de Solidarité et de Développement des Initiatives Étudiantes (FSDIE) 

qui se sont tenues respectivement le 2 juin 2023, et les 8 et 15 juin 2023, un total de 37 projets a été 

présenté par 26 associations étudiantes. 

 

Parmi ces projets, lors de la commission du 2 juin 2023, 9 d'entre eux ont demandé un montant du 

FSDIE égal ou inférieur à 1 000,00 €, dont 2 au titre du FSDIE Développement Durable. Les 28 autres 

projets ont demandé un montant supérieur à 1 000,00 € lors des commissions des 8 et 15 juin 2023, 

dont également 2 au titre du FSDIE Développement Durable. 

 

Au final, sur les 37 projets présentés, 22 ont réussi à obtenir le montant demandé, tandis que 9 projets 

ont obtenu partiellement le financement souhaité, et 6 ont été refusés. 

 

Le montant total attribué par le FSDIE pour ces projets s'élève à 143 824,00 €, sur les 171 181,00 € 

demandés. Il est à noter que les montants alloués varient en fonction des projets, avec un montant 

minimum de 150,00 € attribué au Pôle Humanitaire pour la Clean Walk, et un montant maximum de 

30 000,00 € accordé au BDE Informatique pour le UCA Gaming Festival. 
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Commission FSDIE – Bilan global 2022/2023 

 

Au cours de 3 commissions organisées sur 8 journées, un total de 86 projets a été présenté. 

 

Parmi ces projets, 16 d'entre eux ont sollicité un montant du Fonds de Solidarité et de Développement 

des Initiatives Étudiantes (FSDIE) égal ou inférieur à 1 000,00 €, dont 2 au titre du FSDIE 

Développement Durable créé en mars 2023. Les 70 autres projets ont demandé un financement 

supérieur à 1 000,00 €, incluant également 2 projets au titre du FSDIE Développement Durable. 

 

Sur l'ensemble des projets, 60 ont obtenu le montant demandé, tandis que 13 ont obtenu 

partiellement le financement souhaité, et 13 ont été refusés. 

 

Le montant total attribué s'élève à 301 485 €. 

 

Le projet bénéficiant du financement le plus important a été l'UCA Gaming Festival, recevant un 

montant de 30 000 €. En revanche, le projet le moins financé concernait un dépôt de gerbes, pour un 

montant de 80 €. 
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Bilan d’utilisation de la part FSDIE social 

 

Le fonds FSDIE social a permis de financer plusieurs actions : 

1. L’achat de 60 ordinateurs portables supplémentaires qui sont prêtés aux étudiants en situation 

de fragilité numérique à la rentrée universitaire de septembre 2023, afin de disposer d’un total 

de 520 ordinateurs portables. Cf. délibération du CFVU N°2023-04-04-02 : 38 362 € 

2. L’achat de 20 ordinateurs portables supplémentaires pour les composantes pour les examens 

de leurs étudiants en situation de handicap, afin de disposer d’un total de 107 ordinateurs 

portables. Cf. délibération du CFVU : 9 509 € 

3. La prise en charge des exonérations des droits d’inscription pour l’année universitaire 2022-

2023 accordées par la commission d'exonération : 38362 €. 

4. Le virement en faveur de l'institut LLSHS en remboursement de l'achat de deux fours à micros 

ondes pour les mettre à disposition des étudiants qui peuvent ainsi réchauffer leur repas, dans 

un contexte de fermeture du restaurant universitaire du Manège, sur le site Carnot : 471 € 

5. La maintenance des PC acquis sur le fonds FSDIE Social les années précédentes, à hauteur de 

2000 € 

Source : Enquête DRAES portant sur l’année civile 2023 
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CVEC – Actions Transverses - Commission du 23 février 2023  

 

Lors de cette commission, un total de 10 projets a été présenté. 

 

Parmi ces projets, 6 ont obtenu un financement de la commission CVEC, témoignant de leur conformité 

avec les critères établis pour bénéficier de ce soutien financier. Cependant, 4 projets ont été refusés 

ou réorientés vers le FSDIE pour les associations étudiantes, illustrant les ajustements nécessaires pour 

répondre aux besoins et aux priorités définis. 

 

Le montant total attribué s'élève à 78 153,00 €, soulignant l'engagement financier de la commission 

envers ces initiatives étudiantes. 

 



 
CFVU UCA DELIBERATION 2024-04-09-05   12/14 
 

CVEC – Actions Transverses - Commission du 25 mai 2023 

Lors de cette commission, un total de 18 projets a été présenté. 

 

Parmi ces projets, 12 ont obtenu un financement de la commission CVEC, attestant de leur conformité 

avec les critères établis pour bénéficier de ce soutien financier. En revanche, 6 projets ont été refusés 

ou réorientés vers le FSDIE pour les associations étudiantes. 

 

Le montant total attribué s'élève à 87 233,00€.  
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CVEC – Actions Transverses - Bilan global des commissions 

 

Lors des deux commissions CVEC Actions Transverses, un total de 28 projets a été présenté pour 

examen. 

 

Parmi ces projets, 18 ont obtenu un financement de la commission CVEC, témoignant de leur 

adéquation avec les critères établis pour bénéficier de ce soutien financier. En revanche, 10 projets 

ont été refusés ou reportés pour diverses raisons. 

 

Concernant le budget initial pour l'année 2023, une enveloppe de 310 869 € a été ouverte au Budget 

Initial pour les actions transverses 2022-2023. Cette enveloppe se décompose en 296 228 € de CVEC 

UCA et 14 641 € de CVEC Autres partenaires. De plus, des reliquats de l'année précédente ont été 

ouverts pour un montant total de 92 156€, correspondant aux Actions Transverses LCSH pour 74 156 

€ et pour l'IUT pour 18 000€ non utilisés l'année précédente. 

 

Le montant attribué en 2022/2023 pour ces projets s'élève à 165 386,00€, reflétant l'engagement 

financier de l'UCA envers ces initiatives transversales. 
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Bilan d’utilisation de la part CVEC par les services de vie étudiante 

 

Consommation des Autorisations d’Engagement par les services mutualisés pour l’année civile 2023. :  

 

 

 

Source : Enquête DRAES portant sur l’année civile 2023 

 


